
 La dernière enquête du SNUipp-FSU de jan-
vier 2016, réalisée auprès de 5500 enseignant-e-s 
du 1er degré montre que le fossé se creuse entre 
les motivations tournées vers l’élève et les insatis-
factions sur le métier. Si les relations avec les 
élèves ou les collègues sont considérées comme 
satisfaisantes, en revanche, les salaires sont jugés 
trop bas et le temps de travail trop élevé. 
De plus, la confiance avec les IEN s’étiole… C’est 
un sentiment de non reconnaissance qui domine. 
 Cette enquête pointe particulièrement l’éva-
luation des enseignants sous la forme d’une ins-
pection individuelle. 
L’inspection est avant tout considérée comme 
un moment stressant voire infantilisant, pas tou-
jours constructif, valorisant ou formateur. Le SNUipp
-FSU milite pour le changement des modalités ac-
tuelles. L’évaluation sous la forme d’une inspection 
a peu d’impact sur les pratiques pédagogiques et 
sur la motivation professionnelle. 
 

De 
plus, 
le 
dé-
roulé 
de carrière 
conditionné à la note est 
improductif. Pour le syndicat, l’inspec-
tion doit devenir un moment constructif de partage 
d’expertises au service de l’accompagnement et la 
formation des enseignants. 
 Nationalement, le Ministère réfléchit à de nou-
velles modalités d’évaluation des enseignants. Se-
rons-nous toujours noté-e-s, contrairement à la plu-
part des autres fonctionnaires qui sont évalués sur 
la base d’un entretien professionnel (depuis 2010) ? 
 Dans le 82, la grille de notation a été revue et 
une charte de l’inspection a été élaborée par nos 
IEN. 
 C’est pourquoi nous vous proposons de 
discuter, réfléchir et répondre à vos questions 

Stressante, infantilisante, 
frustrante voire inutile, peu-
vent qualifier l’inspection se-
lon nos collègues. 
  Pourtant chaque année, un 

tiers des enseignant-e-s du 1er degré du Tarn-et-Garonne sont 
évalué-e-s sous la forme d’une inspection individuelle ou 
d’école. Dans notre département, cela représente environ 400 

 VENDREDI 18 MARS  De 9h à 16h30  A Montauban 
Au local du SNUipp-FSU 82, 

23 Grand’Rue Sapiac 
(changement de lieu si plus de 

15 stagiaires…) 

 

Avec Paul Devin, IEN et  

Secrétaire National des Person-

nels d’Inspection (SNPI-FSU) 

Inspection et rapports hiérarchiques :  
enjeux et analyses 

Réflexions et questions du stage… 

 Quel est l’objectif d’une évaluation des enseignants ? 

 Sur quels critères cette évaluation doit-elle reposer ?  

 Comment faire évoluer cette pratique ?  

 Que peut-il être exigé avant, pendant ou après une inspection ? 

 Comment la notation intervient-elle dans la carrière ? 

 Quels rapports établir avec la hiérarchie ? 
... 

Présentation de la journée  
Matin (9h– 12h) :  
 Les échanges débuteront par un tour de table pour que chacun-e 
puisse exposer son avis et ressenti sur ce sujet. 
 Paul Devin, interviendra sur les dérives des techniques managé-
riales et de nouvelles politiques éducatives qui déplacent le curseur du 
côté du contrôle et de la vérification au détriment de l’accompagnement 
et de l’aide.  
 

Après-midi (13h30 - 15h) :  
 Echanges sur les rapports avec la hiérarchie : injonctions, dé-
rives, réactions possibles… 
 

15h à 16h : questions sur le mouvement et autres questions diverses. 



 
 

Quel re-

gard portez
-vous sur 

les pratiques d’inspection ac-
tuelles ? 
 

 Elles génèrent beaucoup d’insa-
tisfaction. Mais le rejet du décret Châ-
tel de 2011 qui voulait généraliser l’en-
tretien professionnel en vigueur dans 
la fonction publique a montré l’attache-
ment des enseignants à l’inspection 
en classe. Dans leur majorité, ceux-ci 
reconnaissent la légitimité de cette 
inspection même si le moment est vé-
cu comme une épreuve par beaucoup 
d’entre eux. 
 Le constat est en tout cas réel 
d’une inadaptation des modalités ac-
tuelles aux attentes des enseignants, 
d’un accompagnement et d’un cadre si 
peu défini qu’il ouvre parfois la porte à 
des pratiques inacceptables.  

  Comment les faire évoluer ? 
 
 

 Au SNPI nous proposons une 
charte qui définit une déontologie de 
l’inspection qui doit garantir le respect 
du droit des personnels et reposer sur 
une confrontation d’expertises diffé-
rentes et complémentaires. L’ensei-
gnant maîtrise la pratique quotidienne, 
les savoir-faire professionnels et la 
connaissance des élèves. 
 L’inspecteur doit se placer dans 
une position à distance qui lui permet 
un certain recul. L’enjeu c’est de faire 
de l’entretien non pas un avis de l’ins-
pecteur sur ce qu’il a vu mais un mo-
ment de construction collective qui 
permette à l’enseignant d’élaborer des 
hypothèses et de réfléchir à des solu-
tions. À l’opposé d’injonctions unilaté-
rales qui restent la plupart du temps 
sans effet. Il faut admettre la tension 
dialectique qui existe dans un métier 
de fonctionnaire qui suppose à la fois 
de se conformer aux prescriptions et 

d’être capable de concevoir et de 
construire son enseignement. 
 

  Et sur les modalités ?  
 
 

 Une évaluation basée sur les 
résultats des élèves est inacceptable 
car elle est porteuse d’effets pervers. 
De même la notation avec son impact 
sur l’avancement est incompatible 
avec la dimension de formation inhé-
rente à une évaluation professionnelle. 
Nous restons attachés à une inspec-
tion qui s’organise autour d’une ana-
lyse de pratiques selon des modalités 
qui sont à construire avec les ensei-
gnants. L’évaluation collective d’école 
est intéressante même si, à mon sens, 
elle doit être centrée sur un objet de 
travail commun et précis comme l’en-
seignement des sciences par 
exemple. 

Paul Devin,  
IEN et secrétaire national du Syndicat National des personnels  

d’inspection de la FSU (SNPI-FSU) 

Pour participer au stage, il faut envoyer le courrier ci-dessous  

et demande d’autorisation d’absence sur le site de la DSDEN)  

avant jeudi 18 février 2016 ! 

NOM, Prénom - Fonction 
Ecole ou établissement 
        à M. le DASEN 

 S/c de M ou Mme l’IEN de ......................... 
 

Monsieur le DASEN, 
Conformément aux dispositions de la Loi 84-16 du 
11/01/1984 (art. 34 alinéa 7), portant Statut Géné-
ral des Fonctionnaires définissant l’attribution des 
congés pour la formation syndicale, avec maintien 
intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un 
congé le vendredi 18 mars 2016 pour participer à 
un stage de formation syndicale. 
Ce stage se déroulera à Montauban, 23 
Grand’Rue Sapiac, de 9h à 16h30. 
Il est organisé par la Section Départementale du 
SNUipp-FSU du Tarn-et-Garonne, sous l’égide du 
Centre National de Formation Syndicale de la 
FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des 
centres dont les stages ou sessions donnent droit 
aux congés pour la formation syndicale.  
 

Recevez, Monsieur le DASEN, l’expression de 
mes salutations distinguées. 
 

A ........................, le................ 
Signature 

Qui peut venir au stage ? 

 

 Tou-te-s les collègues qui le souhaitent, syn-

diqué-e-s au SNUipp-FSU… ou pas, titulaires, sta-

giaires ou étudiant-e-s. Chaque enseignant-e a droit à 

12 jours de stage par an. Profitons-en ! 

 
 
 

Comment y participer ? 

 

 Pour cela, il faut demander un congé pour 

formation syndicale avant le jeudi 18 février  2016 

(voir lettre type ci-contre) et y joindre un formulaire de 

demande d’autorisation d’absence. 

Le formulaire et le courrier sont à transmettre au 

DASEN, sous couvert de votre IEN (par la voie pos-

tale, par fax ou par mail – depuis l’adresse profession-

nelle).  

 En l’absence de réponse 15 jours avant la date 

du stage, l’autorisation d’absence est réputée accor-

dée. Prévenez-nous en cas de difficultés. 

 Une attestation de présence vous sera fournie 

le jour du stage. 


